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Le 9 décembre 2013, le tribunal administratif de Paris a jugé illégal le travail en 

12H . 

Pour rappel, le travail en 12 heures est dérogatoire selon le protocole d’accord des 

35 heures , décret du 4 janvier 2002.  

L’APHP a mis en place ces dernières années le travail en 12h dans beaucoup de 

services de « pointes » ( réanimation, salle de réveil, USC). Voyant l’économie que 

cela génère sur le personnel, elle l’instaure aussi dans des services de soins. 

Pourquoi les agents souhaitent-ils travailler en 12 heures et donner de leur temps 

gratuitement à l’institution ? 

Grande question que se pose notre organisation syndicale. 

Plusieurs réponses possibles : 

 Les agents souhaitent travailler plus longtemps et venir moins souvent sur 

leur lieu de travail. 

 Les agents préfèrent travailler en 12 heures plutôt qu’en grande équipe. Les 

plannings étant souvent plus aléatoires en grande équipe. 

 Les agents aiment travailler 60 heures par semaine au lieu des 48 heures 

maximum. 

 Les agents aiment leur institution et souhaitent lui donner gracieusement 87 

heures de leur temps sur une année soit environ 1 250 €. Quel est notre cal-

cul ? 

 

 30 mn/ jour de travail de temps de transmission 

 10mn/jour de temps d’habillage/déshabillage ( droit acquis 

par le protocole d’accord des 35H). 

 40 mn par jour de travail gratuit. Un agent en 

12h travaille environ 130 jours soit 87h environ don-

nés gracieusement au service et à l’institution 

 

Doit-on accepter cette déréglementation du temps travail ? NON !!! 

En France, le code du travail interdit le travail gratuit à moins que celui-ci soit con-

sidérer comme du bénévolat.  
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